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Jurisprudence 

Droits réels 
immobiliers 

 ATF 136 III 261 (d)/JdT 2010 I 415 – Art. 647d al. 2 et 647e al. 2 
CC ; travaux de construction dans une propriété par étages. 
Question du droit de veto du copropriétaire par étages non 
consentant. Les dispositions sur les travaux de construction des 
art. 647c ss CC s’appliquent, dans la propriété par étages, aux 
parties communes et tiennent compte des différents intérêts des 
copropriétaires par étages en prévoyant une gradation dans les 
majorités exigées. Le droit de veto du copropriétaire par étages 
qui s’est opposé aux travaux de construction utiles et somptuaires 
présuppose un droit d’usage et de jouissance, dont l’exercice doit 
être entravé au sens de la loi par les modifications ou travaux 
valablement décidés. Un droit d’usage ou de jouissance exclusif 
sur des parties communes doit reposer sur le règlement ou sur 
une décision de la communauté des copropriétaires par étages et 
ne peut pas être constitué sans forme. 

 ATF 136 III 269 (f) – Art. 691 al. 1 CC ; droit de conduite 
nécessaire. Conditions auxquelles le propriétaire peut obtenir une 
servitude de conduite nécessaire. Pour juger s’il est impossible 
d’exécuter l’ouvrage sans frais excessifs, le juge doit procéder à 
une pesée des intérêts des parties en comparant la charge 
qu’entraînera la constitution de la servitude pour le propriétaire 
contraint de permettre le passage de la conduite sur son fonds et 
le bénéfice que le propriétaire voisin en tirera. 

 TF 5A_28/2009 du 5 février 2010 (f)/SJ 2010 I 552 – Art. 930, 
931 et 937 CC ; présomption de propriété d’un bien immobilier 
en faveur d’un époux. La preuve de la propriété est régie par les 
règles ordinaires, ce qui autorise le recours aux présomptions des 
art. 930 et 931 CC pour les choses mobilières et à celle de 
l’art. 937 CC pour les immeubles. Les présomptions tirées de la 
possession et du registre foncier l’emportent ainsi sur la 
présomption de copropriété de l’art. 248 al. 2 CC. S’agissant en 
particulier des immeubles, les faits dont les inscriptions du registre 
foncier montrent l’existence bénéficient de la valeur probante 
accrue selon l’art. 9 CC. 
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 TF 5A_475/2010 du 15 septembre 2010 (f)/SJ 2011 I 173 – 
Art. 837 al. 1 ch. 3, 839 al. 2 et 961 al. 3 CC ; inscription 
provisoire d’une hypothèque légale des artisans et entrepreneurs. 
Pour déterminer s’il y a achèvement ou non des travaux, il faut 
examiner la nature et l’importance des travaux selon un point de 
vue qualitatif plutôt que quantitatif. En cas de doute, lorsque les 
conditions de l’inscription sont incertaines, le juge doit ordonner 
l’inscription provisoire. 

 ATF 136 III 288 (f) – Art. 842 CC ; contestation de l’état des 
charges d’un immeuble (art. 140 al. 2 LP ; art. 39 ORFI). Prise en 
considération d’une cédule hypothécaire (art. 842 CC) cédée au 
créancier aux fins de garantie (art. 35 al. 2 ORFI). Lorsque le 
créancier reçoit une cédule hypothécaire comme propriétaire 
fiduciaire aux fins de garantie, il y a lieu de distinguer la créance 
abstraite garantie par le gage immobilier (créance cédulaire) et la 
créance causale résultant de la relation de base (créance de base). 
Dans la poursuite en réalisation de gage immobilier ayant pour 
objet la créance cédulaire, l’office des poursuites doit porter à 
l’état des charges de l’immeuble concerné le montant 
effectivement dû en capital et intérêts de la créance de base, si 
cette créance est inférieure à celle découlant de la cédule majorée 
de ses intérêts couverts par le droit de gage au sens de l’art. 818 
al. 1 ch. 3 CC. Dans le cas inverse, il y inscrira le montant de la 
créance cédulaire avec ses intérêts. Les intérêts de la créance 
cédulaire pris en considération dans l’état des charges peuvent 
être supérieurs à ceux alloués au stade de la mainlevée 
d’opposition. 
 

Droits réels 
mobiliers 

 ATF 136 III 437 (d) – Art. 891 CC ; cession de créances et 
réalisation de gage de gré à gré portant sur des objets séquestrés. 
Le TF a jugé admissible la compensation lorsqu’un droit de 
réalisation du gage de gré à gré est exercé après séquestre de 
l’objet mis en gage. 
 

 


